
BUREAU DE L’INTERNATIONAL

Demander son 
permis d’études
FÉVRIER 2026



INTRODUCTION ET MISE EN GARDE

Mise en garde

Conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés au Canada, toute personne qui fournit des 
conseils ou des services en immigration contre rémunération commet une infraction passible d’une sanction allant 
jusqu’à l’emprisonnement, sauf si elle est membre d’un barreau canadien, de la Chambre des notaires du Québec 
ou du Collège des consultants en immigration et en citoyenneté. 

Les informations contenues dans cette présentation sont celles en vigueur en date du mois de février 2026. Les lois 
et règlements d’IRCC et du MIFI ont préséance sur le contenu du présent document.

Aussi, ce document s’adresse exclusivement aux étudiants et étudiantes admis ou inscrits à l'Université du Québec 
à Chicoutimi. Il est interdit de le diffuser, de le copier, de le reproduire ou de le vendre.

Sources officielles en immigration

Gouvernement du Québec – MIFI : Ministère de l’immigration, de la francisation et de l’intégration
Gouvernement du Canada – IRCC : Immigration, réfugiés et citoyenneté Canada 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/page-11.html#h-268790
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/obtenir-autorisations
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/obtenir-autorisations
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete.html


OÙ EN EST-ON DANS LE PROCESSUS

Vérifier la 
validité du 
passeport

Demande de
CAQ / LAP*

Demande de 
permis d’études 

(avec AVE ou VRT)

Données 
biométriques et, 
pour certains, 

examen médical

*La Lettre d’acceptation provinciale n’est pas requise pour tous les programmes d’études, nous vous invitons à 
consulter les diapositives à ce sujet pour savoir si vous avez besoin ou non d’en présenter une.



GÉNÉRALITÉS



Suivez les étapes indiquées ci-dessous :

Téléchargez le guide d’instructions édité 
par IRCC pour vous aider dans le dépôt de 
votre demande de permis d’études. Nous 
vous encourageons à le garder près de 
vous pendant la complétion de la démarche.

Créez-vous un compte CléGC, puis un 
compte utilisateur, et répondez aux 
questions préliminaires pour savoir si vous 
êtes apte à présenter une demande.

Soumettez votre demande de permis 
d’études avec les documents justificatifs et 
payez les frais afférents.

PRÉSENTER LA DEMANDE

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-guides/guide-5269-presenter-demande-permis-etudes.html


DOCUMENTS À FOURNIR

• Vous devez remplir les formulaires IMM requis 
et les téléverser dans votre compte CléGC.

• Vous devrez aussi téléverser les documents 
généraux suivants à l’appui de la demande :

— Lettre d’acceptation UQAC
— Copie du passeport
— Lettre d’intention (si applicable)
— Attestation de délivrance du CAQ
— LAP (si applicable, voir diapositive 27)
— Preuve de capacité financières*

• Selon le pays à partir duquel vous présentez 
votre demande, d’autres documents peuvent 
être demandés : vérifiez ici les exigences du 
pays concerné.

*À l’exception des résidents de ces pays : Autriche, Canada, États-Unis, France, 
Groënland, Hong Kong, La Réunion, Monaco, Mexique et Saint-Pierre-et-Miquelon.

http://www.cic.gc.ca/francais/information/demandes/etudiant.asp#wb-auto-1


EN RÉSUMÉ

Permis d’études

*Certains cas seulement, voir diapositives suivantes pour cas d’exception. 

Réception de la 
décision dans le 
compte CléGC

Envoi des formulaires 
et des documents 
justificatifs dans le 
compte sur IRCC 

Visite 
médicale*

Dépôt des données 
biométriques après réception 

de la lettre d’instruction 
(compte CléGC)

Ouverture 
de compte 
(CléGC et 
utilisateur)

Étude du dossier

Envoi de votre 
passeport pour 

apposition du visa*



CRÉER SON
COMPTE CLÉGC



COMMENT CRÉER UN COMPTE

Connectez-vous sur le site d’IRCC à partir d’ici : 
https://www.canada.ca/fr/services/immigration
-refugies-citoyennete.html

Cliquez sur « S’inscrire à un compte ».

Cliquez sur « S’inscrire avec un nom 
d’utilisateur et un mot de passe de CléGC ».

https://www.canada.ca/fr/services/immigration-refugies-citoyennete.html
https://www.canada.ca/fr/services/immigration-refugies-citoyennete.html
https://www.canada.ca/fr/services/immigration-refugies-citoyennete.html
https://www.canada.ca/fr/services/immigration-refugies-citoyennete.html
https://www.canada.ca/fr/services/immigration-refugies-citoyennete.html


S’ENGISTRER

Cliquez sur « S’enregistrer ».

Cliquez sur « J’accepte ».



CRÉER UN NOM D’UTILISATEUR

Créez un nom d’utilisateur en respectant bien 
les règles qui sont énoncées (voir encadré vert). 
Notez-le bien ! Ce sera le même pour toutes vos 
futures demandes via un compte CléGC.



CRÉER UN MOT DE PASSE

Créez un mot de passe en respectant les règles 
qui sont énoncées. La barre grise sous le premier 
cadre de saisie vous indique sa robustesse.



QUESTION DE RÉCUPÉRATION

Il est très important de sélectionner une question 
de récupération et de remplir les informations en 
cas d’oubli de mot de passe. Notez bien ces 
informations ! Il arrive fréquemment que vous y 
ayez recours pendant l’ensemble du processus.



RÉCUPÉRATION DE COMPTE

Indiquez une adresse courriel à laquelle vous 
avez accès en tout temps pour récupérer au 
besoin votre nom d’utilisateur et mot de passe et 
cliquez sur « Continuer ».



VOTRE COMPTE EST CRÉÉ

Cliquez sur « Continuer » pour finaliser votre 
récupération de compte par courriel, et vous 
rendre dans votre compte CléGC.

Vous arriverez sur cet écran qui vous indique la 
date et l’heure de votre dernière connexion. En 
cliquant sur « Continuer », vous arriverez à 
l’authentification à deux facteurs.



AUTHENTIFICATION À DEUX FACTEURS

Choisissez une méthode d’authentification à deux 
facteurs (application ou code par courriel)

Suivez les étapes demandées selon la méthode 
choisie (ici, avec application d’authentification)



AUTHENTIFICATION RÉUSSIE

Inscrivez le code inscrit sur votre application 
d’authentification et cliquez sur « Poursuivre ».



CONDITIONS D’UTILISATION

Lisez et acceptez les conditions d’utilisation en 
cliquant sur « J’accepte ». 



CRÉER SON COMPTE 
UTILISATEUR



COMMENT CRÉER UN COMPTE

Remplissez les champs demandés en prenant 
soin de respecter les informations mentionnées 
sur votre passeport avec exactitude, et cliquez 
sur « Continuer ».



QUESTIONS DE SÉCURITÉ

Créez vos questions de sécurité vous permettant 
d’accéder à votre compte de manière sécurisée 
puis cliquez sur « Continuer ».



VALIDATION DE L’IDENTITÉ

Répondez à la question de sécurité qui vous est 
posée et cliquez sur « Continuer ».



TABLEAU DE BORD DU COMPTE

Pour commencer votre demande de permis 
d’études, sélectionnez l’option « Présenter une 
demande pour venir au Canada ». 



PRÉSENTER UNE 
DEMANDE EN LIGNE



LISTE PERSONNELLE

Pour commencer la démarche de demande de 
permis d’études, vous devez vous rendre dans la 
section « Je n’ai pas de code de référence 
personnel » et cliquer sur « Visa de visiteur, 
permis d’études et/ou permis de travail ». 



RAISON DE LA VENUE AU CANADA

Répondre aux questions tel qu’indiqué sur la 
capture d’écran à gauche, en renseignant votre 
pays de citoyenneté (indiqué sur votre passeport) 
et votre pays de résidence actuel, ainsi que si 
vous avez un membre de la famille citoyen 
canadien ou résident permanent du Canada.



LETTRE D’ATTESTATION PROVINCIALE

Répondez à cette question en vous aidant du 
tableau ci-dessous. Si vous devez fournir une 
LAP, sélectionnez « Québec » à la question 2.

RAPPEL : c’est votre CAQ qui vous sert de Lettre 
d’attestation provinciale, c’est donc ce document 
qu’il vous faudra téléverser lorsqu’on vous 
demandera de joindre votre LAP.

Programme universitaire Nécessité d’une LAP

Baccalauréat OUI

Certificat OUI

Programme court (plus d’un trimestre) OUI

DESS OUI

Maîtrise NON

Doctorat NON



PAYS DE RÉSIDENCE

Si (et seulement si) vous êtes de nationalité 
française, cette question apparaîtra, Répondez-y 
selon votre situation et cliquez sur « Suivant ».

Pour toutes les autres nationalités autres que 
française, c’est cette deuxième question qui 
apparaîtra. Répondez-y selon votre situation et 
cliquez sur « Suivant ».



DÉTERMINER SON ADMISSIBILITÉ

Répondez aux questions indiquées tel que sur les 
captures d’écran (encadrés verts). Indiquez l’état 
civil vous concernant à la question 3.



VOTRE RÉSULTAT

Consultez votre résultat et cliquez sur 
« Continuer » par deux fois pour accéder à votre 
liste de contrôle personnelle.



NATIONALITÉS ASSUJETTIES AU VRT

Cette question n’apparaîtra que si vous êtes 
d’une nationalité assujettie au Visa de résident 
temporaire (VRT). Vérifiez si vous êtes d’une 
nationalité assujettie au VRT en cliquant sur ce 
lien : https://www.canada.ca/fr/immigration-
refugies-citoyennete/services/visiter-
canada/verifiez-visa-ave.html 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
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https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/verifiez-visa-ave.html


PROGRAMME D’ÉCHANGE

Référez-vous à votre lettre d’acceptation ainsi 
qu’à la notice explicative à l’admission afin de 
répondre correctement à ces questions.

• Les autorités d’immigration n’ont pas la même définition de la 
notion de « programme d’échange » que vous. Consultez le 
point 8 de la notice explicative pour un rappel de ces nuances. 
Une réponse erronée à cette question pourrait avoir un impact 
sur vos autorisations de travailler pendant vos études, si 
toutefois vous y êtes admissible.

• Consultez le point 7 de la notice explicative et répondez en 
fonction de l’information figurant sur votre lettre d’acceptation. Si 
votre programme UQAC comporte un stage à réaliser, répondez 
« Oui » à cette question pour demander le permis de travail 
pour stage COOP en même temps que votre permis d’études, 
et ce, gratuitement.



STATUT DU DEMANDEUR

Sélectionnez les réponses s’appliquant à votre 
cas pour les deux questions ci-contre.



EXAMEN MÉDICAL

Si vous avez vécu ou vivez présentement dans 
un pays désigné par IRCC, vous pourriez avoir à 
fournir les résultats d’un examen médical aux fins 
d’immigration (EMI). 

Le texte contenu dans l’encadré vert ne 
s’affichera que si vous répondez « Oui » à la 
question précédente.



MEMBRES DE LA FAMILLE

Si vous souhaitez venir au Canada avec un 
membre de votre famille (conjoint.e ou enfant.s), 
il vous faut répondre « Oui » à cette question.



DONNER ACCÈS À UNE TIERCE PERSONNE

La plupart des demandeurs répondent « Non » et 
effectuent la demande de permis d’études de 
manière autonome. N’oubliez pas que vous 
pouvez obtenir des conseils gratuits de la part 
des conseillers réglementés en immigration à 
l’UQAC ! Toutefois, si vous choisissez d’avoir 
recours à un représentant en immigration, 
assurez-vous qu’il soit reconnu ! Vérifiez ici : 
https://www.canada.ca/fr/immigration-
refugies-citoyennete/services/representant-
immigration-citoyennete/choisir/autorise.html 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/representant-immigration-citoyennete/choisir/autorise.html
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DONNÉES BIOMÉTRIQUES

Choisissez l’option s’appliquant à votre cas.

Attention : même si vous détenez un passeport 
biométrique, vous devrez tout de même faire 
prélever vos données biométriques dans le cadre 
de votre démarche de demande de permis 
d’études. Ce sont deux choses différentes !



POURSUITE DU PROCESSUS

Choisissez les options indiquées ci-contre en 
réponse aux trois prochaines questions. Cliquez 
sur « Suivant » pour passer de l’une à l’autre.

Prévoyez une carte de crédit pour régler les frais 
afférents, à la toute fin du processus de demande 
de permis d’études.



RÉVISEZ VOS RÉPONSES

Révisez vos réponses pour vous assurer qu’elles 
correspondent toutes bien à votre situation ou à 
une réponse de ce pas-à-pas. C’est une étape 
cruciale à ne surtout pas négliger !

Si vous aviez commis une erreur, c’est à cette 
étape-ci que vous pourrez la corriger, à l’aide du 
petit crayon en haut à droite (encadré vert).



PROCHAINES ÉTAPES

Informez-vous des prochaines étapes et 
notamment des exigences d’IRCC concernant 
l’envoi de vos documents, et le paiement de vos 
frais. Cliquez ensuite sur « Continuer ».



LISTE DE CONTRÔLE PERSONNELLE

Consultez les deux diapositives suivantes pour 
savoir comment télécharger, remplir et signer le 
formulaire IMM1294. Pour remplir ce formulaire, 
appuyez-vous sur le guide d’instructions d’IRCC.

Numéro d’EED UQAC : O19359011122

Attention à bien remplir le numéro d’EED car une 
simple erreur de frappe peut faire en sorte que 
votre demande sera refusée. La première lettre 
est un O majuscule, suivi de onze chiffres.



OUVRIR LE FORMULAIRE IMM1294

Vous devez télécharger le formulaire en utilisant l’icône indiquée dans l’encadré vert. Ouvrez ensuite le fichier 
ensuite à partir de votre dossier de téléchargements. Il en sera de même pour tous les formulaires IRCC dont le 
nom commence par IMM suivi d’un code à quatre chiffres. À noter que vous devez posséder la dernière version 
d’Adobe pour pouvoir ouvrir les formulaires IMM.



OUVRIR LE FORMULAIRE IMM1294

Il vous faut signer le formulaire en inscrivant votre nom et prénom à l’aide de votre clavier dans l’encadré prévu à 
cet effet (encadré vert). Attention : les signatures électroniques type Adobe ne sont pas acceptées et risquent 
d’invalider votre demande ! Ensuite, datez le formulaire en respectant le format de la date indiqué au-dessus, et 
cliquez sur « Valider », ce qui permettra d’officialiser votre signature.



DOCUMENTS OBLIGATOIRES

La liste présentée ci-contre est à titre indicatif : il 
se peut que votre liste de contrôle personnelle ne 
comporte pas tout à fait les mêmes documents. 
Référez-vous aux directives du Bureau des visas 
de votre pays de résidence pour connaître la liste 
des documents à déposer dans votre cas.

• Apparaîtra si vous avez répondu « Oui » à la question « Le 
travail est-il une composante essentielle de vos études ? » 
Vérifiez bien que votre lettre d’acceptation indique que votre 
programme comporte un stage obligatoire. Téléchargez une 
deuxième fois votre lettre d’acceptation UQAC.

• Téléchargez une deuxième fois votre CAQ, il fait office de LAP.

• Résidents de la France : téléchargez les documents utilisés lors 
de votre demande de CAQ.

• Apparaîtra uniquement si vous avez répondu « Oui » à la 
question portant sur ce sujet (diapositive 34).



DOCUMENTS OPTIONNELS

Ce document est à fournir uniquement si vous 
êtes d’une nationalité assujettie au VRT (Visa de 
résident temporaire). Les demandeurs assujettis 
à l’AVE n’ont pas à fournir ce document.

Tout document à fournir selon les directives du 
Bureau des visas de votre pays de résidence, et 
qui n’apparaîtrait pas dans la liste de contrôle 
personnelle, doit être téléversé dans la section 
« Documents optionnels », dans la portion 
intitulée « Renseignements du client » (un seul 
fichier PDF avec la totalité des documents).



PAIEMENT DES FRAIS

Une fois les documents téléversés, cliquez sur 
« Suivant » pour accéder à la page de paiement 
des frais indiqués. Ce bouton n’apparaîtra pas 
tant que l’ensemble des documents obligatoires 
n’aura pas été téléversé.

À noter que votre demande de permis d’études 
ne sera pas considérée comme complète ni ne 
sera traitée par IRCC tant que vous n’aurez pas 
réglé l’ensemble des frais reliés à la demande.



EN COMPLÉMENT
DE LA DEMANDE



DÉMONSTRATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE

Pourquoi c’est important

Si vous n’avez pas eu à démontrer votre capacité 
financière à l’étape du CAQ*, vous devrez le faire 
dans le cadre de votre demande de permis 
d’études. Il est donc de votre devoir d’y investir 
du temps afin de fournir des documents 
conformes et en adéquation avec le montant que 
vous devez démontrer.

De quoi est-elle composée

• Droits de scolarité ou frais annuels
• Transport aller retour depuis le pays d’origine
• Besoins essentiels : dépenses de la vie courante 

au Québec, incluant les frais d’installation et les coûts 
d’une assurance maladie et hospitalisation.

Comment prouver votre capacité financière

Par la suite, il faut rassembler les documents 
nécessaires afin d’appuyer votre demande de 
sélection temporaire pour et prouver à IRCC que 
vous êtes en mesure d’assumer ces coûts. 

Vos outils

• La notice explicative à l’admission
• Les prochaines diapos
• Les exemples de tableaux sommaires

*Si vous avez eu à démontrer votre capacité financière 
dans le cadre de votre CAQ, il suffit de déposer les mêmes 
preuves que vous votre demande de permis d’études.



DÉTAIL DES MONTANTS À DÉMONTRER

Droits de scolarité

Le montant est indiqué dans votre lettre 
d’acceptation. S’il n’y figure pas, écrivez-nous : 
info_international@uqac.ca. 

Coût de transport aller et retour

Comptez environ 2 000 CAD par personne.

Besoins essentiels

Basé sur le coût de la vie, il s’agit du montant 
minimal visant à couvrir les dépenses de la vie 
courante (alimentation, logement, vêtements, 
transport, assurance et autres nécessités).

mailto:info_international@uqac.ca


PREUVES FINANCIÈRES

Quelles preuves sont acceptées

• Preuve récente de virement de fonds
• Preuve d’avoirs et autres sources de revenus
• Confirmation officielle et récente de bourse
• Une ou des lettres officielles de banque
• Relevés bancaires (6 derniers mois) avec 

lettre de la banque qui confirme le solde
• Preuve d’un prêt d’études
• Livrets d’épargne

Financement par un garant

Il lui faut établir et signer la déclaration de soutien 
financier, assortie de ses preuves à lui/elle.

Boursier dans le pays d’origine

Pour être recevable, la bourse doit être confirmée 
par un document officiel de l’organisme boursier 
et préciser montant, répartition des versements et 
durée. Une preuve de dépôt de demande de 
bourse n’est pas une preuve acceptée. Il ne sera 
pas possible de transmettre une confirmation 
d’octroi de bourse après que l’ensemble des 
justificatifs auront été transmis à IRCC. 

Bourse d’exemption des frais majorés UQAC

Suivez les consignes contenues dans la notice 
explicative (page 8) pour obtenir un autre 
document qui vous servira à titre de preuve.

https://www.uqac.ca/bdi-docs/incoming/notice-explicative-admission.pdf
https://www.uqac.ca/bdi-docs/incoming/notice-explicative-admission.pdf


BIEN PRÉSENTER SES PREUVES

Numéroter vos pièces justificatives

Il est judicieux de numéroter les pièces 
justificatives et de créer un sommaire ou un 
tableau en indiquant clairement les montants qui 
sont requis pour le séjour d’études et la 
provenance de ces fonds. Placez ce tableau en 
première page de vos preuves. 

Convertir les montants

Il est fortement conseillé d’indiquer les montants 
dans sa monnaie locale, puis de les convertir en 
dollars canadiens en utilisant un outil monétaire 
tel que le convertisseur de devises XE. 

Joindre le tout en un seul PDF

Les pièces justificatives devront être jointes dans 
un seul document PDF en plaçant le sommaire ou 
le tableau récapitulatif en première page. 

Pourquoi c’est important

La présentation de la capacité financière doit être 
claire et facilement lisible par l’agent ou l’agente 
d’immigration qui analysera la demande. Saviez-
vous qu’un agent dispose de moins de 10 
minutes pour analyser votre demande ?

https://www.xe.com/fr/currencyconverter/


EXEMPLE DE TABLEAU RÉCAPITULATIF

Montage financier Montant (converti en CAD) Documents justificatifs

Compte bancaire personnel 10 000 EUR = 16 119 p. 1 : Confirmation officielle de solde bancaire
p. 2 à 8 : relevés de compte des 6 derniers mois

Bourse Université X (France) 1 000 EUR = 1 612 p. 9 : Attestation officielle de bourse

Compte bancaire du garant 15 000 EUR = 24 179 p. 10 : Confirmation officielle de solde bancaire de [garant]
p. 11 à 17 : Relevés de comptes des 6 derniers mois de [garant]

TOTAL 26 000 EUR = 41 910 Le total du montage financier doit correspondre AU MINIMUM 
au montant total des frais obligatoires du projet d'études.

Frais obligatoires pour les études au Québec Montant en CAD

Droits de scolarité 6 000*

Coûts de transport 2 000

Besoins essentiels | 1 personne 24 617

TOTAL 32 617

*ATTENTION : ce montant doit 
être exact à celui figurant sur 
votre attestation d’inscription



ET APRÈS



VISA ET AVE

Ne pas le demander en parallèle

Selon le visa auquel vous êtes assujetti (AVE ou 
VRT), IRCC vous avisera dans votre compte 
CléGC de la manière dont il vous sera attribué.

Nationalité assujettie à l’AVE

L’AVE est un numéro électroniquement lié à votre 
passeport. Aucun document papier ne sera émis. 
Vous recevrez la lettre d’introduction au permis 
d’études dans votre compte CléGC, qui 
contiendra votre numéro d’AVE.

Nationalité assujettie au VRT

Des instructions seront déposées dans votre 
compte CléGC pour procéder à l’envoi de votre 
passeport au Bureau canadien des visas dans le 
but d’y faire apposer le VRT. Vous recevrez votre 
lettre d’introduction dans votre compte CléGC.



VÉRIFIER LES DÉLAIS DE TRAITEMENT

Les délais de traitement pour une demande 
présentée à l’extérieur du Canada sont affichés et 
mis à jour régulièrement sur cette page. Ces 
délais de traitement varient constamment et ne 
tiennent pas compte du temps nécessaire 
pour la collecte des données biométriques, 
notamment. Consultez le site d’IRCC très 
régulièrement pour en avoir une idée.

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/verifier-delais-traitement.html


CONNAISSEZ-VOUS BIEN VOTRE 
NOUVEAU LIEU DE VIE ?

Merci 
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